
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ÉCOLE 

du 27 juin 2022 

Participants : 

 

M. HIRIGOYEN –Maire de Mouguerre- 
Mme HIRIGOYEN – Adjointe, chargée de l’Enfance, la Jeunesse, des Sports et de l’Action Sociale- 
M. CARRERE-GEE –Directeur de l’école- 
Mmes HERVOUËT, HIRIGOYEN, MENDES, URCELAYETA, DAVANT, LAYAN, WYSS, MONACO, DUPUIS, 
COUSTOURRET, GRIFFIER, UHART,  –Enseignantes-, Mme LARCEBEAU –Enseignante Spécialisée-, M. 
FONTAN –Enseignant- 
Mmes HARISPE, DIAZ, MATABOS, DESRAME, KERSTEN, THICOIPE, SAINT-JEAN, MM. DELGADO, 
DEYDIER, BONNAN, CHALVET -Parents d’élèves- 

Excusés : 

 Mme ETCHEVERRY -Inspectrice de l’Education Nationale de la Circonscription de Bayonne- 

 Mmes BOUCHET, BESNARD, GRAUBY –Enseignantes- 

 Mme BERARD–Psychologue de l’Education Nationale- 

 Mmes HARISPE, LOUBSENS, LEQUIEN, HOLLINGSWORTH, MM GUEDE-GUTIERREZ, LAGIERE, MENTA –
Parents d’Elève- 

 

Rappel de l’ordre du jour : 
 

1. Prévisions d’effectifs et projet d’organisation pédagogique 2022-2023 
2. Modification des modalités d’organisation des élections des représentants des Parents 

d’Elèves au Conseil d’Ecole 
3. Points sur les équipements et travaux prévus durant l’été 
4. Intervenants extérieurs 2022-2023 
5. Bilan Projets ERASMUS et internationalisation de l’école 
6. Bilan Projet de Mobilités douces et E3D 
7. Sorties scolaires réalisées 
8. Additif : résultats financiers de l’Association des Parents d’Elèves APE 

 

 

1. Prévisions d’effectifs et projet d’organisation pédagogique 2022-2023 : 
 

5 professeurs et la Psychologue de l’Education Nationale quitteront l’école l’an prochain : 

-Mme Bérard prend sa retraite et sera remplacée par une nouvelle Psychologue de l’Education 

Nationale, Mme Aurélie Huyette. Cette dernière travaillera avec Mme Larcebeau, enseignante 

spécialisée. 

-Mme Layan s’éloigne de la classe pour un service administratif pour un an. 

-Mme Urcelayeta, dans l’école depuis 9 ans, occupera un poste de remplaçante en français sur la 

circonscription de Bayonne.  

-Mme Mendes reste remplaçante l’an prochain également sur la circonscription de Bayonne. 

-Mme Besnard était à titre provisoire dans l’école, elle part à Elizaberry où elle remplacera M Jauretxe. 

-Mme Monaco part à l’école Baste Quieta de St-Pierre-d’Irube en immersion maternelle. 



Nous les remercions tous pour leur engagement au sein de notre équipe. 

M. Fontan et Mme Griffier ne sont pas rattachés à l’école mais nous demandons à ce qu’ils puissent 

continuer à compléter les temps partiels sur l’école. Nous le saurons le 30 juin. 

Mme Pantxica Uhart a obtenu un poste à titre définitif dans l’école sur un poste bilingue. 

Nous ne connaissons pour l’instant que 2 des nouveaux arrivants : Mme Marie Inçaugarat remplacera 

Mme Besnard et Mme Leire Barbier remplacera Mme Urcelayeta. Le troisième poste bilingue sera 

pourvu par un ou deux professeurs stagiaires. Il nous manque un poste à pourvoir en français. 

Au niveau des inscriptions, on compte à ce jour: 
  

 6 TPS (dont 3 bilingues, rentrée de janvier 2023) 

 44 PS (dont 26 bilingues) 

 33 MS (dont 16 bilingues) 

 39 GS (dont 27 bilingues) 

 38 CP (dont 23 bilingues) 

 39 CE1 (dont 18 bilingues) 

 39 CE2 (dont 15 bilingues) 

 34 CM1 (dont 4 bilingues) 

 40 CM2 (dont 11 bilingues) 
 

Soit 312 élèves (143 bilingues et 169 unilingues), contre 289 élèves cette année et 273 élèves 
en 2020-2021. 
 

Nous notons une augmentation significative des effectifs. Il y a 44 PS, alors qu’ils n’étaient que 29 cette 

année. Nous n’avons eu que 2 déménagements, alors qu’il y en a une dizaine normalement. Il est 

heureux que nous ayons eu l’ouverture d’un demi-poste de basque. Nous sommes encore un peu 

justes pour demander une demi-ouverture de français. 

Il y a 6 TPS inscrits. A partir de l’an prochain, les TPS ne seront inscrits que sous réserve des effectifs 

en juin ou en septembre. Nouveauté : 3 d’entre eux seront inscrits dès janvier en section bilingue. 

Les enfants de maternelle ne changent pas de classe, ce sont les enseignants qui tournent.  

Nous avons dû mélanger les bilingues et les unilingues en élémentaire.  

Au niveau des locaux, la seule possibilité d’accueillir une 13ème classe est d’utiliser la bibliothèque. 

Mme Larcebeau pourra continuer à y travailler et nous y maintiendrons un fond documentaire. Le local 

au fond du couloir du bâtiment principal, côté petit préau, pourra être partagé avec le périscolaire 

pour y loger les livres de cycle 2. 

La mission des 2 jeunes Service Civique se terminera le 07 juillet. L’école procèdera à un 
renouvellement d’une double candidature pour l’année scolaire prochaine. 

 
2. Modification des modalités d’organisation des élections des représentants des parents 

d’élèves au conseil d’école : 

Une nouvelle loi a créé la fonction de Directeur d’école (Loi Rilhac). Dans ce cadre, le directeur a la 

possibilité d’organiser un vote électronique pour l’élection des représentants des parents d’élèves au 

Conseil d’Ecole. Le Minstère mettra en place une application à cet effet. Cela permettra de ne plus 

gaspiller tant de papier. C’est au Conseil d’Ecole de voter cette modification, afin qu’elle soit en 

application pour les prochaines élections d’octobre prochain. Dans le cas où des parents n’auraient pas 

accès à une connexion internet, du matériel sera mis à disposition dans l’école (ordinateurs ou 

tablettes). 



Vote : 0 contre, 0 abstention, décision adoptée à l’unanimité des participants 

3. Equipements et travaux en cours et prévus durant l’été 2022 : 

Aucun gros travail n’est demandé par les enseignants. 

Le projet de réaliser une fresque sous le préau est évoqué, afin de pouvoir y installer un parcours de 

grimpe (et non d’escalade) qui permettrait aux élèves de pouvoir évoluer sur un mur à hauteur de 2m 

pour les cycles 1 et 2m50 pour les cycles 2 et 3, en s’inspirant de celle de l’école de notre partenaire 

Erasmus+ d’El Cotillo à Fuerteventura. M. Chalvet indique qu’il faut un registre des sols, car les aires de 

jeux ont une législation particulière.  

La Mairie a prévu de repeindre le réfectoire à partir du 18 juillet, ainsi que l’installation de brise-soleil. 

L’installation internet sera aussi revue ainsi que l’ensemble du câblage numérique de l’école en 

prévision du passage à la fibre. 

L’alarme incendie est en cours de réparation au Bâtiment Neuf. 

Le portillon d’entrée marche mal, certains parents ouvrent avec leur clé. Les gens le laissent ouvert. 

Les équipes du périscolaire doivent très souvent laisser le grand portail ouvert. Le problème vient de 

l’instabilité de la liaison par la 3G.  

 

4. Intervenants extérieurs 2022-2023 : 
 

Audrey MONCHECOURT, intervenante EPS, poursuivra ses interventions du CP au CM2 tout au long de 
l’année scolaire. 
 
Le Coordinateur Territorial du Sud-Ouest des Centres Musicaux Ruraux (CMR) a informé les écoles 
qu’après réflexion avec la Communauté d’Agglomération Pays-Basque, et afin d’harmoniser 
l’enseignement artistique sur les écoles de Nive Adour, les modalités d’interventions CMR changent à 
partir de la rentrée scolaire 2022 : 
 
-Fanny LEHMANN de l’Association des Centres Musicaux Ruraux poursuivra ses interventions de 

musique au sein de notre école du CP au CM2 à raison de 40 minutes par séance. En cycle 3, Fanny a 

conduit avec les enseignantes le projet « Jazz’in school » : ce projet départemental consistait à 

l’apprentissage de 10 chansons en polyphonie dans des salles de concert prestigieuses (Gare du Midi à 

Biarritz et Zénith de Pau). Le thème était « portraits de femmes ». Les élèves de CM ont beaucoup 

travaillé, tous les jours, le rendu était magnifique. Un lien avec mot de passe sera fourni aux parents 

pour télécharger la vidéo du spectacle. Les collègues ont décidé de renouveler l’expérience l’année 

prochaine ! 

-Magali MARCEL interviendra en Maternelle durant 1 semestre sur des séances de 30 minutes.  Un 

gros travail sur les chants traditionnels (à voir sur le site de l’école) a été réalisé cette année. Elle 

organisera la rentrée en musique, le 1er septembre prochain. 

Les membres du Conseil d’Ecole déplorent cette réduction des interventions en Cycle 1. 
 

 
5. Bilan des Projets ERASMUS et internationalisation de l’école : 

Depuis 2018, notre école coordonne des projets de Mobilité Scolaire Erasmus + avec 4 partenaires 
européens. 
Dans le cadre du projet « Planet’Ecol’ » 2020-2023, sur le thème du « développement durable et de 

l’écocitoyenneté », nous avons accueilli du 03 au 10 mai dernier tous les partenaires (25 élèves et 



10 adultes) sauf ceux de la Guadeloupe, empêchés à cause du Covid. C’était notre première 

rencontre avec la délégation grecque. 

Du 1er au 08 juin, une délégation de 12 CM1 et 3 enseignants s’est rendue à Fuerteventura, cela 

s’est très bien passé. 

L’année prochaine, une 3ème mobilité aura lieu du 11 au 18 octobre à Syracuse en Sicile, puis une 
4ème en janvier 2023 en Guadeloupe et la dernière mobilité du projet en mai 2023 à Delphes en 
Grèce en mai 2023. Ces mobilités concerneront les futurs élèves de CM2. Nos 4 partenaires sont 
toujours les écoles situées à Baie-Mahault (Guadeloupe), Fuerteventura (Canaries, Espagne), 
Syracuse (Sicile, Italie) et Desfina (Delphes, Grèce). 
 

Pour rappel, notre école a obtenu une accréditation ERASMUS pour les années 2021-2027. 
Les 4 objectifs présentés sont : 
 
- Développer l’ouverture aux langues et aux cultures favorisant une internationalisation de notre 

structure primaire et renforcer la conscience d’une citoyenneté européenne. 
- Promouvoir le développement du numérique pour favoriser les apprentissages et l’estime de soi 

chez les élèves et favoriser des pratiques pédagogiques innovantes chez les enseignants. 
- Renforcer l’éducation des élèves aux enjeux environnementaux dans le sillage des objectifs du 

Développement Durable de l’ONU dans le cadre de l’agenda 2030. 
- Favoriser l’inclusion scolaire des élèves les plus fragiles. 
 

Cette accréditation permettra aussi de faire vivre le bilinguisme par le biais d’échanges avec un 
projet de jumelage avec une école de Zizur dans la banlieue de Pampelune (Navarre). Les contacts 
seront repris à la rentrée prochaine. 
 
Nous avons eu une inspection Erasmus en avril dernier qui s’est très bien passée. Les évaluateurs 

nous ont demandé de travailler davantage sur l’évaluation des mobilités. Un questionnaire 

d’évaluation à destination des élèves, des familles et des enseignants a ainsi été élaboré à l’issue de 

la Mobilité à Fuerteventura. 

Enfin, dans le cadre de l’accréditation 2021-2027, 8 enseignants de l’école ont participé à une 
formation à Venise, fin octobre 2021 et une autre à Amsterdam en avril 2022, ayant pour thème 
« comment enseigner à travers les arts ? ». 

 
 

6. Bilan des Projets de Mobilités Douces et E3D : 
 

En ce qui concerne la mise en place du Pédibus ou Car-A-Pattes, une vingtaine d’élèves utilisent la 

ligne « Aguerria » et environ une petite dizaine la ligne « Cigaro ». Cela marche bien, mais on 

manque d’adultes encadrants, Mme Desramé et Mme Bidegaray sont actuellement très investies 

sur ces 2 lignes accompagnés des 2 jeunes Service Civique. Une communication sera bien sûr refaite 

à la rentrée à ce sujet. 

M. Chalvet signale que des véhicules mal garés gênent la circulation du Pédibus. Cette situation est 

connue de la mairie, qui a déjà fait un parking plus bas. La problématique du stationnement est 

récurrente sur la commune. L’idéal sera peut-être de mettre des plots.  

Concernant le projet de végétalisation et d’aménagement des cours de récération, la Municipalité 

a signé une convention avec le CAUE de Bayonne. Nous attendons leur retour. 



Les élèves de CM2 ont participé tout au long de l’année à l’Eco-Parlement des Jeunes (EPJ) en 
partenariat avec le CPIE Pays-Basque. Gestion d’une Aire Terrestre Educative sur les Landes de 
Mouguerre + rédaction d’articles pour la revue « La Feuille » éditée par le Conseil Départemental. 
Travail réalisé sur 3 ans avec d’autres écoles et collèges du département. 
 

 
7. Sorties scolaires prévues et réalisées : 

 
Maternelle : 
 

 Les élèves de Maternelle Bilingue de Mme Urcelayeta, Martine Bouchet et Julie Mendes ont participé à 

un projet avec l’école d’Urcuit autour de la mythologie basque. Une correspondance a été mise en 

place, lundi prochain 04 juillet une rencontre à Urcuit aura lieu avec des jeux et l’association Gaia. Une 

sortie aux grottes de Sare a aussi concerné ces classes. 

 La sortie au Zoo de Labenne et au marais d’Orx prévue le 27 juin a été reportée au vendredi 1er juillet 

(seulement pour le Zoo) pour les élèves de Maternelle Unilingues de Sylvie Wyss et Isabelle Hervouët. 

Elémentaire : 
 

Cycle 2:  

 Les élèves de cycle 2 ont fait deux sorties en lien avec les CPIE Pays-Basque et Littoral : en forêt 

d’Ustaritz, un atelier autour de la découverte des rapaces et un jeu de piste dans la forêt ont 

été organisés. Ils ont appris à reconnaître les feuilles des arbres.  

Puis, les élèves ont visité le château d’Abbadia et ont participé à des ateliers « petites bêtes » à 

l’aide de boîtes-loupe. Le temps était clément, les enfants étaient enchantés.  

Des articles seront mis en ligne sur le site de l’école. 

 Un projet pelote pour les élèves de cycle 2 avec l’école de Briscous a été mis en place. Projet 

très intéressant, à renouveler, avec intervention d’animateurs, présents lors de la rencontre. La 

sortie à vélo prévue le 27 juin a été annulée pour cause de mauvais temps. Les élèves ont pu 

cependant rouler jusqu’à la Croix de Mouguerre. Il y avait suffisamment de parents agréés. Le 

« savoir rouler à vélo » fait désormais partie des programmes scolaire (tout comme le « savoir 

nager en toute sécurité»). 

Cycle 3 :  

 Les élèves de CM2 sont allés aux Fallas de Valence (Espagne) du 16 au 20 mars dernier avec la 

classe de CE2-CM1-CM2 de l’école du Port (55 élèves et 7 adultes). Ce fut une expérience et 

une découverte extraordinaires pour tous ! 

 Les CM1 sont allés à Brassempouy en mai dernier pour clôturer l’étude de la préhistoire. Ce 

lieu est très adapté pour les scolaires, c’était une sortie très agréable. 

 
8. Additif : bilan financier de l’Association des Parents d’Elèves APE : 

 
Les membres de l’APE nous présentent les bénéfices réalisés lors des différentes opérations 

organisées et des partenariats mis en place tout au long de l’année : 

- Vente de gourdes : 195 € 

- Vente des Chocolats de Noël : 495 € 




